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1. CONTEXTE 
 
 
 

Lancé en 1992, LIFE (« L’Instrument Financier pour l’Environnement ») est l’un des 
fers de lance de la politique environnementale communautaire. LIFE cofinance ainsi des 
actions en faveur de l’environnement dans l’Union européenne et dans certains pays tiers. 
Au service du développement durable, LIFE vise à contribuer à l’élaboration, à la mise à jour 
de la politique et de la législation communautaires dans le domaine de l’environnement, ainsi 
qu’à l’intégration de l’environnement  dans les autres politiques de l’Union Européenne. Son 
objectif est aussi d’explorer de nouvelles solutions aux problèmes environnementaux de 
dimension communautaire. 
 
LIFE se présente sous trois volets parmi lesquels le LIFE-Natura dont l’objectif spécifique est 
de contribuer à la mise en œuvre des réglementations communautaires sur la protection de 
la Nature : Directives « Oiseaux » (79/409/CEE), et notamment à la constitution du réseau 
européen d’espaces protégés « Natura 2000 » visant la gestion et la conservation in situ des 
espèces faunistiques et floristiques et des habitats les plus remarquables de l’Union. 
Ainsi, LIFE est un outil de Natura 2000 permettant d’expérimenter des mesures de gestion 
qui pourront être réutilisées à large échelle sur les sites du réseau Natura 2000. 
 
 

La valeur écologique et le rôle fonctionnel des hydrosystèmes de têtes de bassins 
sont souvent sous-estimés et encore mal connus. De par leurs faibles dimensions, ces 
milieux sont souvent peu pris en compte dans les réflexions d’aménagement. L’objectif du 
programme LIFE « Ruisseaux de têtes de bassins versants et faune patrimoniale associée » 
est d’expérimenter des techniques de préservation et de restauration de la qualité de l’eau et 
des habitats liés aux ruisseaux de têtes de bassins sur les régions de Bourgogne et de 
Franche-Comté afin de bénéficier d’exemples reproductibles. 
 
 

La problématique des traversées de cours d’eau faisant partie intégrante des objets 
d’actions du programme LIFE, certaines actions sont menées pour trouver des solutions 
moins traumatisantes pour le milieu et compatibles avec les réalités économiques de 
chantiers d’exploitation. 
 
 

Afin de mettre en évidence l’impact des franchissements forestiers lors des débardages 
sur les têtes de bassin, deux affluents de la Loue et du Lison (Doubs, 25) ont fait l’objet d’un 
état initial en 2006 : le ruisseau de Château Renaud (stations situées sur la commune de 
Crouzet-Migette) et le ruisseau de Norvaux (stations situées sur la commune d’Amancey). 

 
L’ensemble des sites ont ensuite fait l’objet d’aménagements différents temporaires 

(Norvaux amont) ou permanents (Ruisseau de Château Renaud). Toutefois, seul le 
franchissement temporaire mis en place sur la partie amont du ruisseau du Norvaux est 
installé dans le cadre du programme LIFE. Les autres franchissements, sur lesquels l’état 
initial a été dressé ont été installés par les propriétaires des dessertes. 
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2. AMENAGEMENTS INITIALEMENT PREVUS  
 

 
 

 

 
Photographie 1 : Migette  : Gué amont. Réalisation d’un aménagement du gué 

avec passage tuyaux inférieurs. 
 

  
 

Photographie 2 : Migette : Gué intermédiaire. Réalisation d’un pont sur daleaux + enrochements 
 

  
 

Photographie 3 : Migette  : Gué aval sur dalle. Pas d’aménagement 
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Photographie 4 : Norvaux amont bras droit  : Assec estival (à gauche) – Mise en place de tuyaux 
 PEHD (à droite) 

 

  
 

Photographie 5 : Norvaux amont bras gauche  : Assec estival (à gauche) - Mise en place tuyaux 
PEHD (à droite) 

 

 

 

 
Photographie 6 : Norvaux aval :  Assec estival (à gauche) - Site non encore aménagé (mai 2007). 

Projet de passage sur plots 
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3. SUIVI ET OBJECTIFS 
 
 

Un diagnostic de l’état initial des sites concernés par les franchissements a été réalisé 
durant la période estivale 2006 (EAUX CONTINENTALES, 2006). A l’époque, deux cours d’eau 
localisés en tête de bassin avaient été choisis : les ruisseaux de Norvaux et de Château-
Renaud. 

 
Seul le site retenu dans le cadre du programme LIFE (Norvaux amont) a été suivi post 

débardage. Les autres pourraient être suivis via d’autres financements. 
 

Ce document a donc pour objectif d’évaluer l’impact de la mise en place d’un type 
d’aménagement permettant la traversée des cours d’eau lors de débardages forestiers à 
savoir la création d’un passage temporaire à l’aide de billons et de tuyaux en polyéthylène 
haute densité (PEHD). 
 
 

 
 
 

 
En conséquence, ce document ne peut avoir pour objectif de comparer l’intérêt des 

différentes méthodes de franchissement. Il ne permet pas non plus la comparaison de 
l’impact d’un débardage entre un site équipé PEHD et un site non équipé. 
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4. LOCALISATION DU SECTEUR D’ETUDE  
 

 
Le ruisseau de Norvaux prend sa source au niveau de la forêt « Le Grand Bois » et 

draine un bassin versant essentiellement forestier. 
 
Deux franchissements localisés dans la partie amont du ruisseau de Norvaux à environ 

300 mètres de la source, à proximité d’Amancey (25) sont étudiés. 
 
On remarque la présence d’un élevage de faisans à proximité de ces deux stations 

amont. Celui-ci est géré par le Groupement cynégénétique du Haut-Lison. 
 
 
 
 

 

 

Figure 1 : Localisation des stations d’étude du ruisseau de Norvaux, partie amont 
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5.  LA TECHNIQUE DE FRANCHISSEMENT SUR TUYAUX PEHD  
 

5.1. Préambule  
 

Les deux gués concernés par cette étude ont fait l’objet d’aménagements temporaires à 
l’aide de billons de résineux et de tubes en polyéthylène haute densité (PEHD) permettant 
l’écoulement de l’eau et facilitant le passage d’éventuels épisodes de crue (Photographie 7). 
 

 
 

Photographie 7 : Détail d’un tuyau en Polyéthylène Haute Densité (PEHD) 

 
Une démonstration de la mise  en place de ce type d’aménagement a pour l’occasion 

été effectuée devant l’ensemble des acteurs concernés afin de sensibiliser les exploitants 
forestiers à cette problématique. 
 

5.2. Description de la démonstration de mise en pla ce d’un ouvrage temporaire de 
franchissement  

 
La mise en place des ouvrages de franchissement a nécessité environ 30 minutes 

pour le bras droit et moins d’une heure pour le bras gauche. Ces ouvrages consistent en la 
mise en place d’un premier lit de billons de résineux et de tubes PEHD puis de plusieurs 
autres lits de billons permettant « d’effacer » l’encaissement lié à la présence du ruisseau 
(photographies 8 à 10). 
 

Afin de limiter le départ de matières en suspension (MES), les ouvrages sont 
recouverts de rémanents (branches de résineux), issus de l’exploitation. 
 

Lors de la mise en place des premiers billons, de légers départs de MES ont été 
observés. 
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Photographie 8 : Mise en place des ouvrages de franchissement temporaire (Gué bras droit) 

  
Photographie 9 : Détail de l’ouvrage situé sur le 
bras gauche lors de sa mise en place. 

 

Photographie 10 : Ouvrage de franchissement 
final, recouvert de rémanents (gué bras 
gauche). 

 

 
Suite à la fin de l’exploitation forestière, les ouvrages ont été démontés. Cette 

opération est relativement rapide. Lors du démontage, des départs de MES plus importants 
que lors de la phase de mise en place ont été observés. En effet, ceux-ci sont 
majoritairement dus à la remise en suspension des boues entraînées par les engins qui se 
sont accumulées au niveau des ouvrages (et principalement dans les rémanents) durant 
l’exploitation. 
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Photographie 11 : Dépôt de boues au niveau des 
ouvrages par les engins d’exploitation. 

Photographie 12 : Détail du ruisseau lors du 
démontage de l’ouvrage localise sur le bras droit. 

 

 Ces départs de MES observés lors des phases de mise en place et de 
démantèlement des ouvrages temporaires de franchissement de cours d’eau sont toutefois 
limités dans le temps.  
 
Par ailleurs, un passage sans ouvrage sur le gué localisé au niveau du bras droit a été 
observé avant la phase de mise en place des dispositifs de franchissement. Celui-ci a 
entraîné une forte augmentation de la turbidité de l’eau durant une dizaine de minutes 
(observation visuelle). Il apparaît donc qu’un franchissement répété dans le cadre d’une 
exploitation forestière puisse avoir un impact important sur la qualité physique et biologique 
des cours d’eau. Il aurait ainsi été intéressant et pertinent de disposer de données 
concernant les taux de MES charriées lors d’exploitations réalisées sans ouvrage de 
franchissement afin de pouvoir les comparer avec celles obtenues dans le cadre de cette 
étude. 
 

  
Photographie 13 : Départ important de MES lors d’un franchissement du ruisseau sans 

aménagement préalable. 
 
Remarque : On note que lors des mises en place, les exploitants vont généralement 
chercher les billons sur l’exploitation de sorte que le ruisseau est souvent franchi une fois 
sans précaution. Ce fut le cas ici, de sorte qu’une partie des sédiments récoltés dans les 
pièges provient de ce franchissement. 
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6. CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS ET DESCRIPTION DE L’I NTERVENTION 
 

6.1. Nature des investigations  
 
 

Afin de mettre en évidence l’impact des franchissements sur PEHD, l’ensemble des 
méthodes appliquées lors de la première campagne a été à nouveau mis en œuvre – 
cartographies stationnelles, échantillonnages ponctuels granulométriques (EPG) et indices 
biologiques globaux normalisés (IBGN). 
 

Des pièges à sédiment ont également été disposés le long du linéaire du ruisseau avant 
le début de l’installation des ouvrages afin de quantifier les départs de MES dans le ruisseau 
lors de l’exploitation forestière (figure 2).  

 
Figure 2 : Localisation des différentes méthodes réalisées sur le ruisseau du Norvaux 
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6.2. Périodes d’investigation et hydrologie  
 

·  Rappel : 
 

La première campagne d’investigation s’est déroulée pendant la période estivale (juillet 
2006), l’exploitation étant initialement prévue début septembre 2006. Des contretemps, 
indépendants de notre volonté ont repoussé le début de l’exploitation à mi-décembre 2006. 
 
 

Source du Lison ; deuxième semestre 2006 
 

 

 
 

Figure 3 : Evolution des débits à la source du Lison durant le deuxième semestre 2006 

 
En l’absence de mesures de débit sur le Norvaux, on se réfère au bassin versant du 

Lison en raison de ses caractéristiques hydrologiques proches. 
 
Le deuxième semestre 2006, (sur la base du suivi de la source proche du Lison) fut 

marqué par des conditions hydrologiques particulières avec un mois d’août particulièrement 
pluvieux puis une succession régulière de crues dont les plus notoires eurent lieu début 
octobre et début décembre (Fiche stationnelle « source du Lison » de 2006 en annexe 1). 
Ces événements naturels sont susceptibles pour partie d’expliquer des remaniements nets 
de substrats sur nos stations. 
 

·  Lors de la deuxième campagne d’investigation :  
 

Les pièges à sédiments ont été mis en place le 12/12/06 en même temps qu’une 
campagne intermédiaire d’EPG (Echantillonnage Ponctuel Granulométrique) était réalisée. 
 

La démonstration d’un franchissement sur tubes PEHD a eu lieu le 13/12/06 
 

L’exploitation forestière proprement dite s’est échelonnée jusqu’au 29/01/07, 
entrecoupée d’arrêts nécessités par les impondérables de l’exploitation (matériel, météo…) 
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Durant la période d’exploitation les conditions hydrologiques ont alterné entre une crue 

d’ampleur annuelle (du 6 au 9 décembre), un étiage marqué (rétention nivale fin décembre), 
et des eaux moyennes durant l’essentiel du mois de janvier (Fiche stationnelle « source du 
Lison » de 2007 en annexe 2). 
 
 

Source du Lison 
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Figure 4 : Débits journaliers au niveau de la source du Lison entre le 01/12/06 et le 16/02/06. 

5.36 
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7. EVALUATION DE L’IMPACT DU DEBARDAGE  
 

7.1. Impact du débardage sur la qualité habitationn elle  
 

7.1.1. Analyse comparée des cartographies stationnelles 

 

7.1.1.1. Protocole 

 
Les stations s’étendent sur 50 mètres, 10 mètres en amont de l’aménagement et 40 

mètres en aval, comme défini dans le cahier des charges. 
 
Le protocole de cartographie est adapté de la méthode de l’Indice d’Attractivité 

Morphodynamique (méthode mise au point par le CSP DR 5 et TELEOS).  
 
Il met en évidence la succession caractéristique des faciès (radier, mouille, plat, chute...) 

et comprend la cartographie des substrats, des vitesses d’écoulement et des hauteurs d’eau. 
 

Sur le terrain, les vitesses et les hauteurs d'eau sont mesurées le long des transects déjà 
définis lors du diagnostic de l’état initial à l’aide d'un micro-moulinet, d'une jauge graduée, 
d'un décamètre et d'un topofil. Dans le même temps, les différents substrats composant la 
station sont relevés sur un fond de carte dessiné à l'échelle. 

 
Pour une meilleure visualisation cartographique, les vitesses d’écoulement et les 

hauteurs d’eau sont transcrites en classes issues de la méthode IAM (tableau 1). 
 

Codification  hiérarchisée des vitesses et des hauteurs d’eau 
 
 

Codes Vitesses  Codes  Hauteurs 

V1 <10 cm/s  H1 <5 cm 

V2 11 à 40 
cm/s 

 H2 6 à 20 cm 

V3 41 à 80 
cm/s 

 H3 21 à 70 cm 

V4 81 à 150 
cm/s 

 H4 71 à 150 cm 

V5 > 151 cm/s  H5 >151 cm 

Tableau 1 : Codification directive de l'espace fluviatile pour modéliser l’habitat 

 
 
Au bureau, les lignes d'isovitesses et d'isoprofondeurs sont ensuite tracées par 

interpolation entre les différents transects. 
 

Les cartographies stationnelles ont été réalisées le 02 février 2007, trois jours après le 
démontage des ouvrages de franchissement. 
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7.1.1.2. Evolution des cartographies stationnelles suite au débardage forestier 
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Figure 5 : Comparaison des représentations cartographiques réalisées avant et après le déroulement de l’exploitation forestière au niveau du gué situé sur le bras droit. 
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Les cartographies stationnelles réalisées lors de la campagne post-débardage ne 

montrent pas de profondes modifications des substrats. Ceux-ci sont toujours largement 
dominés par les pierres. 
 

On remarque toutefois quelques modifications de leur répartition en relation avec la 
forte pente et la nature torrentielle du cours d’eau. Les éléments de fraction granulométrique 
moyenne ont ainsi été repris lors des crues et un décapage important de l’ensemble des 
substrats a été observé lors de la crue de décembre 2006 avec notamment un « arrachage » 
superficielle des plaques de tuf.  
 

Les dépôts de matières fines sont peu représentés sur la station, les rares dépôts 
sont localisés essentiellement au niveau de l’ancien emplacement des ouvrages et en 
extrado de méandre. A noter que de nombreux branchages, provenant majoritairement des 
rémanents disposés sur les ouvrages temporaires de franchissement, se sont accumulés au 
niveau de certains obstacles à l’écoulement (Branches d’arbres, grosses pierres,…). 
 
 

  Bras droit 

  Etat initial 
Etat post-
débardage 

Pierres 67,8 70,3 
Pierres sans anfractuosités 7,6 9,6 
Pierres et graviers mélangés 8,2 4,2 
Graviers 3,8 5,5 
Sables 2,0 1,0 
Vases 0,0 4,1 
Branchages 2,4 4,6 
Blocs 5,2 0,8 
Dalles 3,1 0,0 
SOMME 100,0 100,0 

 

Tableau 2 : Evolution exprimée en % de la surface de la station, de la répartition des substrats avant 
et après débardage forestier au niveau du bras droit. 

 
 
 Le tableau ci-dessus présente l’évolution de la répartition des différents substrats au 
niveau de la station. Celui-ci démontre une répartition similaire des substrats avant et après 
débardages avec une large dominance des pierres (environ 70 %). On remarque toutefois 
quelques modifications traduisant une reprise des éléments du fond lors des crues (substrat 
de type pierres et graviers mélangés divisé par deux notamment). 
 
 La comparaison de la répartition des substrats entre les deux campagnes indique 
également l’augmentation notable des branchages (branches de résineux)) et l’apparition de 
quelques placettes de dépôts de type vase non répertoriées lors de l’état initial. 
 
 La diminution des substrats tels que les dalles ou les blocs doit probablement être 
mise en relation avec l’apport de matériaux de type pierres-graviers sur la station. 
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Figure 6 : Comparaison des représentations cartographiques réalisées avant et après le déroulement de l’exploitation forestière au niveau du gué situé sur le bras gauche. 
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 Au niveau du bras gauche, l’observation cartographique n’indique pas non plus 
d’importants changements au niveau de la nature et de la représentation des substrats. 
 

On remarque toutefois un développement algal printanier (février 2007) sur 
l’ensemble des substrats de type dalle que l’on doit rapprocher de la qualité de l’eau et très 
probablement de l’existence de rejets diffus en amont du bassin versant du Norvaux. 

L’élevage avicole n’est pas mis en cause puisqu’à cette période aucun volatile n’était 
présent au sein des bâtiments. 

 
La comparaison des observations cartographiques réalisées en 2006 et en 2007 

indique la reprise d’une partie des éléments fins sédimentés au niveau du gué, associée au 
dépôt d’éléments plus grossiers de type « petites pierres » probablement apportés ou 
arrachés de l’amont. 

 
Enfin, on note la faible représentation des dépôts de matières fines, très certainement 

en raison de l’importance de la pente, du régime hydrologique à caractère torrentiel du 
ruisseau du Norvaux (associé à la crue de décembre) mais aussi de la nature du substrat 
(tuf) présentant peu d’anfractuosités propices à la retenue des éléments de types limons et 
argiles, excepté au niveau de quelques cavités formées dans le tuf. 
 
 

  Bras gauche 

  Etat initial 
Etat post-
débardage 

Bryophytes 0,6 0,0 
Algues 0,0 5,7 
Pierres 15,3 11,6 
Pierres sans anfractuosités  9,6 13,7 
Pierres et graviers 
mélangés 2,5 6,6 

Graviers 2,1 5,8 
Sables 4,6 0,6 
Vases 2,1 2,9 
Branchages 0,7 0,5 
Blocs 1,6 0,4 
Dalles 60,9 52,2 
SOMME 100,0 100,0 

 

Tableau 3 : Evolution de la répartition des substrats avant et après débardage forestier au niveau du 
bras gauche. 

 
 
 La comparaison de la répartition des différents substrats avant et après débardage 
montre la reprise des éléments fins de type sable qui étaient auparavant localisé au niveau 
du gué. Ceux-ci ont naturellement été remis en suspension lors de la mise en place de 
l’ouvrage de franchissement. On ne remarque pas de réelle augmentation des vases dont la 
représentation est similaire à celle observée lors du diagnostic de l’état initial (2 à 3 %). De la 
même manière, contrairement à la station « bras droit », aucune accumulation de branchage 
n’est recensée, très certainement en raison de la nature du substrat (dalle de tuf) et de la 
largeur du lit plus importante à ce niveau offrant une moins grande « capacité de rétention » 
de ce type d’éléments. 
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7.1.2. Comparaison des Echantillonnages Ponctuels Granulométriques 

7.1.2.1. Méthodologie 

 
La granulométrie de chaque station est caractérisée par une série de placettes décrites 

par application du protocole EPG (Echantillonnages Ponctuels Granulométriques). 
 
Ce protocole consiste à positionner une grille, de 1 mètre de côté et présentant un 

maillage tous les 10 cm, sur des placettes « stratégiques » définies par les conditions 
stationnelles d’érosion et de dépôt. On note alors la granulométrie du sédiment à chaque nœud (1 
grille = 100 données) en se référant aux classes granulométriques données indiquées dans le 
tableau 2 , adoptées dans la méthode des micro-habitats piscicoles (méthode CEMAGREF) 
 

Eu égard à la taille réduite des milieux, la mise en place standard d’une grille (100 points 
de contrôle) au niveau d’un radier et d’une mouille de chaque station étudiée est nécessaire 
et suffisante pour mettre en évidence les phénomènes de colmatage. 
 

Des repères fiables (jalonettes) ont été placés lors du diagnostic de l’état initial afin de 
permettre la reproduction précise de l’expérimentation après travaux. 
 
 

Classe granulométrique  Taille (en mm)  
Fine <2 

Moyenne 2-32 
Grossière 32-256 

Très grossière  >256 

Tableau 4 : Classes granulométriques utilisées dans la méthode des EPG. 

 
 
 L’interprétation est réalisée en comparant chaque grille avant et après débardage. 
Une augmentation de la répartition des éléments granulométriques fins était attendue. 
 
 

  
 

Photographie 14 : Détail de la mise en place d’une grille (protocole EPG) 
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7.1.2.2. Comparaison des Echantillonnages Ponctuels Granulométriques 

 
·  Evolution des EPG au niveau du bras gauche 

 
Les échantillonnages ponctuels granulométriques donnent les résultats synthétiques 

suivants : 
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Tableau 5 : Résultats des EPG réalisées avant et après le débardage forestier à l’amont et à l’aval 
immédiat du bras gauche. 

 
Le bras gauche ne présente pas d’accumulation d’éléments au niveau des faciès 

lotique. Ceci est dû, d’une part à la nature des fonds dominés par les dalles, mais aussi à la 
forte pente et au régime torrentiel de ce petit cours d’eau apical. Un très léger apport de fines 
est observé après exploitation dans les mouilles amont et aval du gué dont on ignore s’il est 
significatif. L’apport semble plus dû aux phénomènes hydrologiques (phénomène 
comparable à l’amont et à l’aval) qu’au franchissement forestier. 
 

·  Evolution des EPG au niveau du bras droit 
 

Les échantillonnages ponctuels granulométriques donnent les résultats synthétiques 
suivants : 
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Tableau 6 : Résultats des EPG réalisées avant et après le débardage forestier à l’amont et à l’aval 
immédiat du bras droit. 
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 Les EPG réalisés au niveau du bras droit montrent une augmentation des éléments 
de fraction granulométrique moyenne au niveau des faciès de type « radier ». Les apports 
sont plus contrastés au niveau des faciès de type « mouille ». On observe là, globalement 
l’effet de l’hydrologie sur les stations. 
 
 Aucun apport majeur de fine n’est observé à l’aval du gué, la représentation des 
éléments fins semblant même en légère diminution de sorte que le débardage ne semble 
pas avoir eu d’impact net sur le colmatage de  l’aval proche du gué. 
 

·  Evolution des EPG à l’aval proche et lointain de la  confluence des deux bras 
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Tableau 7 : Résultats des EPG réalisées avant et après le débardage forestier 
à l’aval éloigné des gués. 

 
 Les placettes définissant les faciès de type « radier » étant constituées entièrement 
par de la dalle tufeuse, aucune évolution n’est observée entre l’état initial et l’état post-
débardage. On remarque d’ailleurs le décollement localisé de certaines plaques de tuf à 
proximité des sites d’étude. 
 
 De la même manière, on ne constate pas de modification notable de la répartition des 
différentes fractions granulométriques au niveau des faciès de type « mouille ». 
 
 Le léger apport de fines observé dans la mouille à l’aval lointain du gué est 
comparable à celui observé à l’amont du gué bras droit de sorte qu’on ne peut l’attribuer 
avec certitude au franchissement forestier. 
 
Conclusion  
 
 Les échantillonnages ponctuels granulométriques n’ indiquent globalement pas 
d’accumulation d’éléments fins et ce même au niveau  des faciès de type « mouille » 
très favorables aux sédimentations. 
 

Les expérimentations de terrain ayant eu lieu seule ment 3 jours après la fin du 
débardage, et aucun colmatage n’étant observé lors de nos investigations, les 
franchissements forestiers sur PEHD ne semblent pas  entraîner d’importants départs 
de MES dans le ruisseau du Norvaux  

 
L’observation montre essentiellement un remaniement  parfois net du substrat 

dès l’amont des gués qu’il faut rapporter à des phé nomènes érosifs liés aux crues.  
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7.1.3. Pièges à sédiments 
 

7.1.3.1. Méthodologie 

 
Afin de pouvoir estimer les volumes de 

matières fines charriées lors du 
franchissement du cours d’eau, des 
pièges à sédiment ont été disposés le long 
du linéaire du ruisseau du Norvaux. 
 

Un piège à sédiment se présente 
comme un récipient en fonte dans lequel 
sont insérés des tubes en PVC d’environ 5 
cm de diamètre. Ceux-ci créent, lors du 
passage du courant, des vortex amplifiant 
le phénomène de sédimentation des 
éléments fins charriés par le cours d’eau. 
 
 L’ensemble des pièges est ensuite 
vidé et le poids frais et sec des matières 
sédimentées relevés. 
 
 

 
Photographie 15 : Détail d’un piège à 

sédiment. 

 

7.1.3.2. Chronologie des événements 

 
Les pièges à sédiment ont été mis en place le 12 décembre 2006, soit un jour avant 

l’aménagement des ouvrages temporaires de franchissement. Seuls les éléments fins 
transportés pendant la période de débardage ont ainsi été récoltés. 

 
Ceux-ci ont été disposés de façon à encadrer les gués comme suit (figure 2 p 13) : 

 
- Un piège à sédiment à l’amont de chaque gué de façon à évaluer la proportion de 

MES issus du bassin versant. 
 

- Un piège à sédiment à l’aval immédiat de chaque gué permettant d’apprécier et 
de différencier le taux de MES charriées par chacun des deux bras lors des 
franchissements en fonction des caractéristiques propres à chaque gué. 

 
- Un piège à sédiment au niveau de la confluence des deux bras du ruisseau du 

Norvaux. 
 

- Un piège à sédiment à l’aval éloigné (environ 750 m à l’aval, au droit de l’ancien 
moulin). Impact éloigné du débardage et appréciation de la distance de 
sédimentation des MES. 

 
Le contenu des pièges à sédiment a été recueilli une première fois le 22 janvier 2007 

immédiatement avant le démontage des ouvrages de franchissement puis remis en place.  
 
Cette première analyse des éléments sédimentés fournit un aperçu de la charge en MES 

issue du montage des ouvrages et de la période d’exploitation forestière (40 jours de mise 
en place). 
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Les pièges ont ensuite été relevés le 02 février 2007, trois jours après le démontage des 

ouvrages de franchissement (récupération des tuyaux PEHD) et après 11 jours d’immersion 
(période d’eau moyenne à basse). Ce prélèvement met ainsi en évidence les matières mises 
en suspension lors du démontage des ouvrages de franchissement temporaires (11 jours de 
sédimentation). 
 

A cette occasion, les pièges localisés à l’aval immédiat des gués sont définitivement 
relevés, les autres sont laissés en place dans le but de mesurer les MES charriées lors de la 
crue suivante et de les comparer avec les volumes mis en œuvre par l’exploitation forestière. 
 

7.1.3.3. Débardages forestiers et mises en suspension 

 
L’analyse des matières sédimentées dans les pièges donne les résultats suivants : 

 

Localisation Matières sèches  
(g/kg) 

Matières organiques  
% 

Poids Frais 
(fraction totale) 

Poids frais 
(fraction < 2 mm) 

 22/01/07 02/02/07 22/01/07 02/02/07 22/01/07 02/02/07 22/01/07 02/02/07 
Amont Bras gauche 420 380 8,2 4,9 359,2 11,7 173,5 11 
Aval Bras gauche 480 350 8 9,1 1100,9 56,6 836,5 54,1 
Amont Bras droit 300 250 14,1 15,1 410,9 9 162,5 8,2 
Aval bras droit 360 290 10,9 20,3 389,5 31,3 304,7 27,5 
Aval confluence 270 340 21,6 9,4 546,9 37,8 329,6 36 
Aval lointain 490 380 5,3 6,2 388,7 18 240,12 17 

 

Tableau 8 : Résultats des analyses des matières sédimentées dans les pièges. 

 
 Les matières sédimentées étaient globalement composées de fragments de 
rémanents (branches de sapins), de feuilles mortes, de graviers et d’éléments fins de nature 
sableuse, limoneuse et argileuse. 
 
Remarque : les résultats bruts des analyses sont fournis dans l’annexe 3 
 
 

 
 

Photographie 16 : Détail des éléments sédimentés dans un piège à sédiments. 
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·  Impact de la mise en place des ouvrages de franchis sement et de la phase 
d’exploitation forestière : 
 

La figure ci-dessous montre l’évolution des différents paramètres relatifs aux 
éléments transportés le long du linéaire du ruisseau du Norvaux : 
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Figure 7 : Evolution longitudinale des paramètres relatifs aux éléments transportés lors de la mise en 

place de l’ouvrage et de l’exploitation forestière au niveau du bras droit. 
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Figure 8 : Evolution longitudinale des paramètres relatifs aux éléments transportés lors de la mise en 
place de l’ouvrage et de l’exploitation forestière au niveau du bras gauche. 
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Evolution du poids frais total 
 

Localisation 
Poids Frais 

(fraction totale) 
en g 

Amont Bras gauche 359,2 
Aval Bras gauche 1100,9 
Amont Bras droit 410,9 
Aval bras droit 389,5 
Aval confluence 546,9 
Aval lointain 388,7 

 
 
 On observe un effet contrasté des franchissements, impact marqué pour le bras 
gauche, non significatif pour le bras droit, puis globalement décroissant avec l’éloignement.  
 

Au niveau du bras gauche, on note que le montage des aménagements et 
l’exploitation forestière a entraîné une forte augmentation des matières transportées (d’un 
facteur 3). On rapproche l’observation de la nature même du gué qui montre avant toute 
intervention, un encaissement et un ensablement relativement important, de sorte que la 
mise en place de l’aménagement a très probablement remis en suspension une partie non 
négligeable des éléments déposés. 
 

Les observations sont plus nuancées au niveau du bras droit avec une légère 
diminution aval du poids frais total des matières transportées. Celle-ci est toutefois peu 
significative puisque le poids frais total passe d’environ 411 à 390 g (effet globalement 
transparent de l’ouvrage). Cet impact moins net doit être rapproché de la configuration du 
gué, moins large, moins encaissé et composé d’éléments granulométriques plus importants 
(pierres) .  
 

Le piège à sédiment localisé à environ une cinquantaine de mètres à l’aval de la 
confluence des deux bras montre que le transport en matériaux solides reste net à ce niveau 
du linéaire (supérieur aux deux valeurs de références amont).  
 

Le transport solide semble malgré tout relativement localisé. En effet, le piège situé 
environ 500 m à l’aval de la confluence indique un abattement d’environ 29 % des éléments 
transportés comparativement au piège aval confluence et retrouve des valeurs tout à fait 
comparables aux deux références amonts (390 g contre 360 et 410).  
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Evolution du poids frais de la fraction inférieure à 2 mm 
 

La fraction inférieure à 2 mm correspond aux éléments susceptibles d’être apportés 
par les franchissements (sable, limon, argile). L’analyse de cette phase est donc plus 
directement significative des impacts recherchés. L’importance relative de la fraction 
inférieure à 2 mm dans l’échantillon total augmente à l’aval des gués confirmant l’apport de 
MES lors des franchissements. 
 

Localisation 
Poids frais 

(fraction < 2 mm) 
En g 

Fraction < 2 mm en 
% de la fraction 

totale 
Amont Bras gauche 173,5 48 
Aval Bras gauche 836,5 76 
Amont Bras droit 162,5 39 
Aval bras droit 304,7 78 
Aval confluence 329,6 60 
Aval lointain 240,12 61 

 
 L’évolution du poids frais de la fraction inférieure à 2 mm montre ici un impact plus 
net des franchissements en particuliers sur le bras droit où les apports sont globalement 
doublés : 
 
On observe ainsi : 
 

- Une nette augmentation des matières en suspension à l’aval immédiat des 2 
gués, le gué situé sur le bras gauche présentant des valeurs largement 
supérieures, conformément aux remarques précédemment énoncées. 

 
- Un apport net au niveau de l’aval de la confluence avec une valeur globalement 

double de celle des références amont. 
 

- Une diminution de 28 % du taux de MES, 500 m à l’aval des gués mais des 
valeurs sur cette station encore nettement supérieures à celles des références 
amonts (+43 %). On note que des ruissellements intermédiaires peuvent 
participer à cette observation. 

 
Taux de matières sèches – Matières organiques 
 

Localisation Matières sèches  
(g/kg) 

Matières organiques  
(%) 

Amont Bras gauche 420 8,2 
Aval Bras gauche 480 8 
Amont Bras droit 300 14,1 
Aval bras droit 360 10,9 
Aval confluence 270 21,6 
Aval lointain 490 5,3 

 
 La teneur en matière sèche, exprimée en g/kg de la fraction inférieure à 2 mm 
confirme une densité supérieure des apports à l’aval des gués (éléments plus fins) et une 
évolution comparable de la nature des dépôts entre l’amont et l’aval des 2 gués.  

 
La sédimentation progressive des éléments grossiers puis fins dans le cours d’eau 

explique également les différences observées entre aval confluence et aval lointain. 
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 La teneur en matière organique est relativement variable d’un site à l’autre. Pendant 
l’exploitation, les teneurs aval gués sont inférieures aux teneurs amonts ce qui est 
difficilement interprétable. (Rétention dans les rémanents ?) 
 
·  Impact du démontage des ouvrages de franchissement : 
 

La durée d’échantillonnage n’a ici été que de 11 jours. L’ensemble de la manipulation 
s’est déroulée en l’absence de crue. 
 

La figure ci-dessous montre l’évolution des différents paramètres relatifs aux 
éléments transportés le long du linéaire du ruisseau du Norvaux : 
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Figure 9 : Evolution longitudinale des paramètres relatifs aux éléments transportés lors du démontage 
des ouvrages de franchissement au niveau du bras droit. 
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Figure 10 : Evolution longitudinale des paramètres relatifs aux éléments transportés lors du 
démontage des ouvrages de franchissement au niveau du bras gauche. 

 



�� �� �� �� �� �� �� �� 		�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��  �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
��

���������	
�����
���
��	
�������	�
��������	
����� �������
���
���� ��

 

- Juin 2007 - 31 

 
Evolution du poids frais total 
 
 

Localisation 
Poids Frais 

(fraction totale) 
En g. 

Amont Bras gauche 11,7 
Aval Bras gauche 56,6 
Amont Bras droit 9 
Aval bras droit 31,3 
Aval confluence 37,8 
Aval lointain 18 

 
 

Le suivi du démontage des ouvrages de franchissement temporaire met en œuvre 
des volumes de matériaux bien inférieurs à ceux suivis dans la première phase (12 à 20 fois 
pour les stations aval, 30 à 45 fois pour les stations de références amont). 

 
 On constate cependant une augmentation nette des matières transportées à l’aval 
des ouvrages au cours du démontage (x3 au niveau du bras droit et x 5 sur le bras gauche). 
Celles-ci sont encore importantes 50 m à l’aval (environ 38 g) puis tendent à diminuer 500 m 
à l’aval (50 %). 
 
 
Evolution du poids frais de la fraction inférieure à 2 mm 
 
 

Localisation 
Poids frais 

(fraction < 2 mm) 

Fraction < 2 mm 
en % de la fraction 

totale 
Amont Bras gauche 11 94 % 
Aval Bras gauche 54,1 96 % 
Amont Bras droit 8,2 91 % 
Aval bras droit 27,5 88 % 
Aval confluence 36 95 % 
Aval lointain 17 94 % 

 
 

Quel que soit le piège considéré, les éléments fins constituent l’essentiel des 
prélèvements réalisés lors de cette phase, confirmant d’une part l’absence de crue (charriant 
des éléments grossiers) et l’absence d’apports grossiers par le débardage. 
 

L’analyse des éléments fins mis en suspension lors du démontage des ouvrages de 
franchissement temporaire indique sensiblement les mêmes tendances que celles observées 
durant la première phase de l’intervention avec un impact plus important du gué situé au 
niveau du bras gauche, les MES quintuplant à l’aval immédiat et triplant à l’aval du bras droit. 
 
 Un apport net au niveau de l’aval de la confluence avec une valeur globalement triple 
de celle des références amonts. 
 
 Une diminution plus importante du taux de MES à l’aval lointain (50% de l’aval 
confluence), confirmant une meilleure sédimentation liée à l’hydrologie moins soutenue du 
cours d’eau. 
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Taux de matières sèches – Matières organiques 
 
 

Localisation Matières sèches  
(g/kg) 

Matières organiques  
% 

Amont Bras gauche 380 4,9 
Aval Bras gauche 350 9,1 
Amont Bras droit 250 15,1 
Aval bras droit 290 20,3 
Aval confluence 340 9,4 
Aval lointain 380 6,2 

 
 

Les éléments sédimentés à l’amont des gués varient en fonction des substrats 
dominants des deux ruisseaux, le bras droit étant plus grossier. 

 
La sédimentation progressive des éléments grossiers puis fins dans le cours d’eau 

explique également les différences observées entre aval confluence et aval lointain. 
 
 Contrairement à la phase d’exploitation pendant laquelle la teneur en Matières 
Organiques était moindre ou au mieux stable entre l’amont et l’aval des gués, cette teneur 
semble s’accroître significativement à l’aval immédiat pendant le démontage des ouvrages 
(éléments de branchages, feuilles, épines) plus à l’aval l’évolution ne semble pas 
significative. 
 
 
·  Effet d’une crue : 
 
 

L’idée était de comparer les résultats obtenus précédemment par la technique des 
pièges à sédiments lors de l’exploitation avec ceux définis par le passage d’une crue 
naturelle d’ampleur estimée. 
 
 A cette fin, quatre pièges à sédiments ont été laissés en place après le démontage 
des ouvrages PEHD (jusqu’au passage d’une crue significative) à savoir les deux pièges 
localisés à l’amont de chaque gué, le piège localisé à l’aval de la confluence et à l’aval 
éloigné au niveau de l’ancien moulin. 
 

Les pièges à sédiments ont été relevés le 14 mars 2007 soit environ une semaine 
après le passage d’une crue légèrement supérieure à la crue de décembre. Cette crue du 02 
au 05/03/07 est estimée entre la crue annuelle et biennale) : moyenne journalière à la source 
du Lison de 33 m3/s contre 29 m3/s en décembre. 
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Figure 11 : Détail de la crue du 02/03/07 au 05/03/07 

 
Le piège à sédiment localisé à proximité de l’ancien moulin a été renversé et mis hors 

d’eau par un promeneur. Il n’a donc pas pu faire l’objet d’analyse en laboratoire.  
 
Les pièges sont resté en place du 02 février au 14 mars 2007 soient 40 jours.  

 
 
Résultats 
 
 

Localisation Matières sèches  
(g/kg) 

Matières organiques  
% 

Poids Frais 
(fraction totale) 

Poids frais 
(fraction < 2 mm) 

 22/01/07 14/03/07 22/01/07 14/03/07 22/01/07 14/03/07 22/01/07 14/03/07 
Amont Bras gauche 420 310 8,2 14.2 359,2 +640 173,5 2439 
Amont Bras droit 300 420 14,1 8.2 410,9 +782 162,5 1386 
Aval confluence 270 610 21,6 3.8 546,9 + 884 329,6 2506 

 

Tableau 9 : Comparaison de résultats des analyses sédimentaires lors des débardages forestiers 
et lors d’une crue annuelle. 

 
Remarque : Les résultats bruts de l’analyse sédimentaire sont fournis dans l’annexe 4. 

01/01           01/02          01/03            01/04           01/05 
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Aspect visuel de la fraction supérieure à 2,8 mm 
 

 
Le refus de tamis du piège localisé 

à l’amont du gué sur le bras droit est 
essentiellement composé d’éléments 
millimétriques (environ 5 mm) d’origine 
tufeuse. Une seule pierre d’environ 5 cm 
est observée ainsi que de nombreux 
éléments grossiers (2 cm). Cet échantillon 
est le plus riche en éléments végétaux 
(feuilles notamment). 

 
Photographie 17 : Refus de tamis de 
l’échantillon « amont gué – Bras droit ». 

 
 Le refus de tamis correspondant à l’amont du gué-bras gauche présente 
sensiblement la même nature avec toutefois une moins grande proportion de feuilles. 
 

 
Photographie 18 : Refus de tamis de l’échantillon « amont gué – Bras gauche ». 

 

 

 
 
 
 
 50 m à l’aval, le refus de tamis est 
majoritairement composé d’éléments 
millimétriques de +/- 5 mm d’origine 
tufeuse. Les éléments les plus gros sont 
des petites pierres d’un diamètre inférieur 
à 5 cm. Les éléments végétaux sont des 
feuilles en décomposition. 

Photographie 19 : Refus de tamis de l’échantillon 
« aval confluence ». 
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Poids frais des échantillons 
 
 

 
Poids frais de la fraction totale 

(en g) 

En Crue Lors de la période de 
débardage 

Amont gué bras droit 2 168 410 
Amont gué bras gauche 3 079 359 
Aval confluence 3 390 547 

Tableau 10 : Poids frais des différentes fractions granulométriques des échantillons récoltés  

 
Les quantités de matières transportées lors de la période du 02 au 14 mars 2007, 

intégrant une crue, annuelle à biennale sont très importantes (2 à 3 kg fixés par piège). Le 
transport concerne aussi bien des éléments millimétriques que centimétriques (élément le 
plus gros de l’ordre de 5 cm de diamètre). 

 
Toutes granulométries confondues, les sédiments déposés dans les pièges lors de 

cette crue sont de 5 à 8.5 fois supérieurs à ceux recueillis pendant la période d’exploitation.  
 
 
 

Poids frais de la fraction 
inférieure à 2 mm 

En Crue Lors de la période de 
débardage 

Amont gué bras droit 1 386 162 
Amont gué bras gauche 2 439 173 
Aval confluence 2 506 330 

Tableau 11 : Poids frais des différentes fractions granulométriques des échantillons récoltés  

 
 

Pour ce qui concerne la fraction fine, les matières en suspension déposées dans les 
pièges sont également largement supérieures pendant cette crue dans un rapport de 7.5  à 
14.  
 
Les apports de MES dus à l’exploitation avec mise e n place de PEHD restent donc 
dans une gamme « naturelle » de matériaux transport és. 
  
Il aurait été intéressant de comparer ces éléments avec ceux d’une exploitation sans 
équipement du franchissement … 
 
Teneur en matières sèches de la fraction inférieure à 2 mm 
 
 
Matières sèches (en g/kg) En Crue Lors de la période de 

débardage 
Amont gué bras droit 420 300 
Amont gué bras gauche 310 420 
Aval confluence 610 270 

Tableau 12 : Teneur en matières sèches des échantillons récoltés lors du suivi d’une crue 
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A l’amont des gués, on n’observe pas de modification significative de la teneur en 

matière sèche ce qui peut être considéré comme représentatif de la nature des éléments fins 
lessivés du bassin versant (on remarque cependant une inversion des valeurs entre l’amont 
des 2 gués, dont on ignore la signification) 
 
A l’aval de la confluence, l’apport d’éléments très fins semble significatif et pourrait être 
rapporté au lessivage du chemin laissé en l’état après exploitation. 
 
 
Teneur en matières organiques de la fraction inférieure à 2 mm 
 
 
Matières organiques (en %) En Crue Lors de la période de 

débardage 
Amont gué bras droit 14.1 8,2 
Amont gué bras gauche 8.2 14,2 
Aval confluence 21.6 3,8 

Tableau 13 : Teneur en matière organique des échantillons récoltés lors du suivi d’une crue 

 
 

A l’amont des gués, on n’observe pas de modification significative de la teneur en 
matière organiques ce qui peut être considéré comme représentatif de la nature des 
éléments fins lessivés du bassin versant (on remarque cependant une inversion des valeurs 
entre l’amont des 2 gués, dont on ignore la signification) 
 
A l’aval de la confluence, l’apport de matières organiques est concomitant à l’apport 
d’éléments très fins et pourrait être rapporté au lessivage du chemin laissé en l’état après 
exploitation. 
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7.1.3.4. Synthèse de l’impact des débardages forestiers sur la mise en 
suspension d’éléments fins (<2 mm) : 

 
La mise en place de pièges à sédiment le long du linéaire du Norvaux permet 

d’aboutir aux conclusions suivantes : 
 

- On constate globalement une augmentation du poids frais de la fraction inférieure 
à 2 mm à l’aval immédiat des 2 gués. A l’aval de la confluence des 2 bras le poids 
frais de matières fines est globalement doublé comparativement aux références 
amont. 500 m à l’aval des gués les teneurs en matières fines des pièges restent 
encore nettement supérieures aux références amont (+43% avec possibilités de 
ruissellements intermédiaires) 

 
- On note un apport de fines logiquement plus élevé lors de la phase d’exploitation 

forestière que lors du démontage des ouvrages (faibles remises en suspension). 
 
 

 En exploitation Pendant démontage 
Apport par gué bras gauche  663 g    soit 16.57 g/j 43.1 g soit 3.91 g/j 

Apport par gué bras droit 142.2 g soit   2.55 g/j 19.3 g soit 1.73 g/j 
 
 

- Eu égard aux valeurs observées, l’impact de l’exploitation paraît cependant 
relativement faible sur le cours d’eau. (ce sui est confirmé visuellement lors de la 
démonstration) 

 
- La comparaison avec une crue de retour 1 à 2 ans montre l’impact modéré des 

débardages forestiers. Les fractions fines piégées étant alors 10 fois supérieures. 
 
Remarque :  
 

1. Il aurait été intéressant de vidanger les pièges immédiatement après la mise en place 
des ouvrages de franchissement temporaire afin d’avoir un aperçu des MES 
charriées lors de cette opération. 

 
2. Le suivi d’un autre débardage forestier avec franchissement de cours sans mise en 

place d’ouvrage de franchissement de ce type pourrait être envisagé afin d’obtenir 
des valeurs de comparaison et d’estimer l’impact des ouvrages sur l’abaissement du 
taux de MES lors des franchissements. 

 
3. Il aurait été enfin pertinent de réaliser quelques points de sondage à la tarière afin de 

caractériser les propriétés édaphiques des sols constituants l’exploitation ainsi que 
les rives du ruisseau. En effet, la texture et la structuration d’un sol sont des 
paramètres fondamentaux permettant d’estimer la faculté d’un sol à résister au 
tassement et à l’entrainement de particules solides au cours d’eau (lessivage). 
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7.2. Impact du débardage sur la macrofaune benthiqu e 
 

7.2.1. Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) 

 

7.2.1.1. Protocole expérimental 

 
L’application du protocole IBGN (Indice Biologique Global Normalisé AFNOR T90-350 

mars 2004) permet de déterminer la qualité des peuplements d’invertébrés en place. 
 
La méthode IBGN est une méthode standardisée et normalisée qui autorise une 

reproduction fiable des expérimentations par des prestataires différents. 
 
Cette méthode a été affinée par une détermination quantitative (comptage exhaustif des 

individus appartenant aux groupes les moins abondants et sous échantillonnage des 
groupes taxinomiques les plus prolifiques). Ce comptage des individus permet ainsi 
d’apprécier plus finement la réaction des différents groupes taxinomiques à l’impact du 
débardage. Ces réactions sont rapportées aux exigences des différentes espèces. 
 

La détermination est faite au genre, pour les trois groupes suivant : Plécoptères, 
Trichoptères et Ephéméroptères, permettant, de la même manière, d’apprécier plus finement 
l’effet du débardage. 
 
 La comparaison des IBGN ne sera réalisée qu’entre amont et aval des ouvrages de 
franchissement temporaires. En effet, eu égard à la phénologie propre à chaque espèce, il 
serait tendancieux de réaliser une analyse comparée des IBGN obtenus durant les 
campagnes estivales et hivernales. Il serait ainsi difficile de dissocier des résultats l’absence 
de taxons liée au débardage et celle en relation avec leur période d’émergence. 
 
 La mise en relation avec la capacité biogénique secondaire (Cb2) est également 
réalisée afin d’affiner les résultats obtenus à l’aide du protocole IBGN. 
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7.2.1.2. Résultats des IBGN 

 
Les résultats synthétiques de l’application de l’IBGN suite au débardage forestier 

(rapports d’essai figurés à l’annexe 5) ainsi que ceux réalisés lors de l’état initial (2006) sont 
indiqués dans le tableau ci-dessous.  
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Tableau 14 : Résultats de l’Indice Biologique Global Normalisé 

 
·  Après débardage 

 
 La variété taxonomique  est identique sur l’ensemble des stations. Avec 14 taxons 
recensés fournissant une classe de variété de 5/14, celle-ci est faible. Elle est la résultante 
d’un habitat peu diversifié et dominé largement par les pierres et les dalles formées par le tuf 
mais aussi de la période à laquelle ont eu lieu les prélèvements. Elle intègre également des 
phénomènes marqués d’assec  observés durant l’étiage estival 2006.  On remarque ainsi 
une diminution de 3 à 5 taxons par rapport à la première campagne réalisée juste avant 
l’apparition des premiers phénomènes d’assec. 
 

Le ruisseau de Norvaux présente donc une faible capacité naturelle à héberger une 
faune macrobenthique diversifiée. Ceci est confirmé par le coefficient morphodynamique 
d’environ 15/20 sur les stations amont gué bras droit et aval gué indiquant une qualité 
habitationnelle moyenne. 

 
La qualité habitationnelle inférieure de la station amont gué bras gauche définie par 

un coefficient morphodynamique de 12,3/20 est due à la très forte représentation des dalles 
peu biogènes. Elle est compensée par un effet « oasis » très marqué au niveau des zones 
de dépôt où se développe l’essentiel de la faune. 
 
 

Le Groupe Faunistique Indicateur (GFI)  est maximal au niveau des stations amont 
démontrant la bonne qualité physico-chimique de l’eau. Celui-ci est représenté par la famille 
des Perlodidae, famille de plécoptère fortement polluosensible. Le GFI de la station localisée 
à l’aval du gué, représenté par la famille des Leuctridae, est largement plus euryèce et 
polluorésistant. La baisse de 2 points du GFI entre les stations amont et aval indiquent donc 
un impact potentiel du débardage avec notamment une altération de la qualité physico-
chimique de l’eau très certainement liée à l’augmentation du taux de MES mis en évidence 
par les pièges à sédiment. 
 
 La note IBGN résultante sur les deux stations situées à l’amont du gué est donc de 
13/20 indiquant une bonne aptitude de l’eau à la biologie (limite inférieure). En raison d’un 
abaissement de la polluosensibilité du GFI, la note IBGN de la station aval est seulement de 
11/20 indiquant une aptitude moyenne de l’eau à la biologie 



�� �� �� �� �� �� �� �� 		�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��  �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
��

���������	
�����
���
��	
�������	�
��������	
����� �������
���
���� ��

 

- Juin 2007 - 40 

 
 

Toutefois, l’analyse de la liste faunistique et de la robustesse de la note tendent à 
nuancer ces observations. En effet, l’étude plus approfondie des listes faunistiques démontre 
la faible représentation des Perlodidae sur les stations amont (4 à 5 individus 
échantillonnés). Leur effectif est cependant suffisant pour autoriser leur caractère indicateur 
vis-à-vis de la qualité stationnelle. Les Perlodidae sont également présents au niveau de la 
station aval mais ne sont représentés que par 2 individus, ce qui ne permet pas de les 
prendre en compte dans le calcul du GFI. La robustesse des notes IBGN des stations amont 
est donc de ce fait plus faible que celle observée au niveau de la station aval. 

 
La baisse de la note expliquée par la perte de 2 individus de Perlodidae est donc 

probablement due à l’altération de la qualité physico-chimique de l’eau engendrée par le 
débardage mais aussi globalement par le ruissellement d’eaux boueuses issues de 
l’exploitation forestière (coteau rive droite du ruisseau). 
 

 
 

Photographie 20 : Détail de la rive droite du bras droit après la phase d’exploitation forestière 

 

7.2.2. Mise en relation avec la coefficient d’aptitude biogène 

 

7.2.2.1. Rappel : Intérêt du Cb2 

 
Il est également intéressant de mettre en relation cette note avec le calcul du 

coefficient d’aptitude biogène (Cb2) (VERNEAUX, non publié). En effet, cet indice permet une 
meilleure différenciation de la qualité biologique des différentes stations par la prise en 
compte d’un plus grand nombre de taxons indicateurs (92 contre 38 pour l’IBGN). Il se divise 
en deux sous indices, l’indice nature de la faune (In) permettant d’apprécier la qualité 
physico-chimique de l’eau et l’indice variété faunistique (Iv) donnant un aperçu de la qualité 
de la mosaïque habitationnelle. Le Cb2 nous permet ainsi de confirmer ou, le cas échéant, de 
moduler nos interprétations. Le détail du protocole aboutissant au calcul du Cb2 est indiqué 
dans l’annexe 6. 
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7.2.2.2. Le Cb2 

 
Le calcul des différents indices aboutissant au Cb2 fournit les résultats indiqués dans 

le tableau 15. La mise en relation avec la valeur de l’IBGN permet une interprétation 
complémentaire 
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Tableau 15 : Synthèse des résultats obtenus à l’aide du Cb2 et mise en relation avec l’IBGN. 

 
Le Cb2 confirme les conclusions de l’IBGN à savoir une moins bonne qualité 

biologique de la station aval du gué. 

Il indique toutefois des qualités légèrement moins bonnes sur l’ensemble des stations 
(baisse de 1 à 1,5 point de la note) en raison d’une plus forte sanction de la qualité de la 
mosaïque habitationnelle et de l’absence d’une grande diversification des taxons 
polluosensibles. 

Il permet également la différenciation des stations amont – bras droit et bras gauche 
(figure 6), cette dernière possédant une qualité biologique légèrement moins bonne. 

Ceci n’était ainsi pas mis en évidence par la méthode de l’Indice Biologique Global 
Normalisé. 

 
 La baisse de l’indice nature (In) d’environ 2 points confirme l’altération notable de la 
qualité physico-chimique de l’eau évoquée par l’IBGN. En effet, cet indice prend la sensibilité 
de l’ensemble des taxons présents et indique donc un impact sur l’ensemble de la faune 
macrobenthique des franchissements de cours d’eau très certainement lié à des 
augmentations temporaires de la turbidité. 
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Figure 12 : Représentation synthétique des différents indices aboutissant à l’IBGN et au Cb2. 
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7.2.3. Analyse faunistique 
 

7.2.3.1. Analyse de l’abondance 
 

 Abondance totale 
 Etat initial Etat post-débardage 
Amont gué – Bras droit (10 m) 870 926 
Amont gué – Bras gauche ((10 m) 2616 1390 
Aval gué (30 m) 857 1887 

Tableau 16 : Abondance des macroinvertébrés benthiques relevée lors des IBGN au niveau du 
ruisseau de Norvaux amont. 

 
L’abondance est légèrement plus élevée environ une trentaine de mètres à l’aval des 

deux gués et est largement due à l’importante représentation des Gammaridae (1 200 contre 
400 et 200 pour les stations amont des gués). Cette augmentation est en majorité due au 
prélèvement de litière (7-3, feuilles mortes) dans lequel environ 650 individus ont été 
échantillonnés. 
 

Aucune prolifération de taxons saprophiles en relation avec une éventuelle 
augmentation de la charge organique du cours d’eau n’est réellement observée à l’aval des 
deux gués. Aucun impact significatif n’est donc mis en évidence. 
 
 

7.2.3.2. Evaluation de la similarité entre les peuplements d’invertébrés localisé 
à l’amont et à l’aval des ouvrages de franchissement – Comparaison état 
initial/Post-débardage 

 
·  Méthode utilisée - Justifications 

 
 Eu égard à la phénologie des différents taxons, la comparaison des peuplements 
macrobenthiques inter-campagnes s’avère délicate et peu pertinente (campagne initiale 
estivale et post-débardage hivernale). En effet, il serait alors impossible de déduire la cause 
réelle de la disparition d’un taxon donné, celui-ci ayant pu avoir émergé ou disparaître avec 
ou sans lien avec l’exploitation forestière. 
 

Afin d’évaluer l’impact du débardage forestier, nous avons donc calculé des indices 
de ressemblance (compris entre 0 et 1) permettant d’évaluer la similarité des peuplements 
macrobenthiques échantillonnés entre l’amont et l’aval des ouvrages de franchissement 
durant la campagne d’état initial puis post-débardage. 

 
Ainsi, plus l’indice S est proche de 1 et plus les peuplements d’invertébrés sont 

similaires, indiquant l’absence d’incidence des franchissements forestiers. L’indice de 
similarité calculé lors de l’état initial permet d’avoir un aperçu de la concordance des 
peuplements amont et aval en l’absence de perturbation. 
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Pour cela deux indices ont été calculé : 

 
- L’indice de similarité de Steinhaus  : Indice quantitatif  excluant les doubles 

absences. Il tient compte du nombre d’individus échantillonnés au sein de chaque 
groupement taxonomique. Les taxons absents à l’amont et à l’aval des gués ne 
sont pas pris en compte car non significatifs (peuvent être absent de l’ensemble 
du linéaire ou non échantillonnés) et peu révélateurs d’une réelle ressemblance 
inter-peuplements échantillonnés. 

 
- L’indice de similarité de Sorensen  : Indice Qualitatif  excluant également les 

doubles absences. Coefficient binaire ne tenant compte que de la présence ou de 
l’absence de l’ensemble des taxons.  

 
·  Comparaison quantitative des peuplements macrobenth iques : l’indice 

de similarité de Steinhaus 
 
 Le calcul de l’indice de similarité de Steinhaus aboutit aux résultats ci-dessous. Les 
matrices utilisées sont fournies en annexe 7. 
 
 

Indice de Steinhaus Etat initial Après 
débardage 

Amont gué bras droit / 
Aval gués 

0,73 0,52 

Amont gué bras 
gauche / Aval gués 

0,48 0,64 

 

Tableau 17 : Ressemblance des peuplements macrobenthiques à l’amont et à l’aval des gués avant et 
après les exploitations forestières (effectifs de chaque taxon pris en compte) 

 
 L’indice de similarité de Steinhaus indique des résultats très contrastés.  
 

En effet, lors de l’état initial, les peuplements amont gué bras droit et aval gué sont 
relativement concordants (73%), ce qui n’est pas le cas pour le bras gauche. 

 
Ceci est cependant explicable par la présence de plus de 1600 individus appartenant 

à la famille des Gammaridae sur la station amont bras gauche, taxon représenté par 
seulement une vingtaine d’individus à l’aval du gué et l’amont du bras droit.  

 
Si l’on ne tient pas compte de ce prélèvement de litière, l’indice de similarité passe 

pour l’état initial amont bras gauche / aval gués à 90 % indiquant un peuplement fortement 
concordant entre les deux stations. 
 

Après débardage, compte non tenu du prélèvement de litière, on remarque la 
diminution de l’indice entre l’amont et l’aval des gués traduisant un impact quantitatif net (de 
20 à 25 %) sur la représentation taxonomique au sein du peuplement macrobenthique. 
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·  Comparaison qualitative (présence/absence) des peup lements 

macrobenthiques :  l’indice de similarité de S � rensen 
 
 
  Le calcul de l’indice de similarité de Sørensen aboutit aux résultats ci-
dessous. Les matrices utilisées sont fournies en annexe 8. 
 

Indice de Sørensen  Avant 
débardage 

Après 
débardage 

Amont gué bras droit / 
Aval gué 

0,60 0,64 

Amont gué bras 
gauche / Aval gué 0,74 0,79 

Tableau 18 : Ressemblance des peuplements macrobenthiques à l’amont et à l’aval des gués avant et 
après les exploitations forestières (en présence/absence) 

 
 Avant débardage, la similarité qualitative des peuplements macrobenthiques entre 
l’amont et l’aval est moyenne avec 60 % de correspondance pour  le bras droit et 74 % pour 
le bras gauche. 
 

L’indice de similarité de Sørensen aboutit à des résultats proches entre les deux 
campagnes de prélèvements. Ceci traduit donc l’absence d’impact qualitatif des débardages 
forestiers puisque l’écart entre peuplement amont et aval reste stable n’indiquant pas de 
disparition massive de groupements taxonomiques. 

 
On note même une légère augmentation de l’indice liée à la disparition de quelques 

taxons très faiblement représentés durant l’échantillonnage estival (1 ou 2 individus).  
 
Le peuplement de macroinvertébrés benthiques localisé à l’amont sur le bras gauche 

présente une plus grande similarité avec celui échantillonné à l’aval des gués très 
certainement en raison de la représentation similaire des substrats entre ces deux stations 
(notamment présence de dalle sur les stations  amont bras gauche et aval gué, celle-ci étant 
absente du bras droit). 
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7.2.3.3. Analyse générique des trois ordres : Plécoptères, Trichoptères et 
Ephéméroptères après débardage 

L’analyse générique comparée des trois principaux ordres d’insectes fournit les 
résultats suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Figure 13 : Comparaison de l’abondance des genres des trois principaux ordres d’insectes sur les 
stations amont et aval des gués 

 
 D’un point de vue global, les trois ordres sont peu représentés avec notamment une 
forte diminution des Trichoptères, comparé à la campagne estivale, très probablement liée à 
leur phénologie. 
 
 L’analyse générique des trois ordres d’insectes indique globalement une altération de 
la qualité biologique de la station aval traduite par : 
 

- L’augmentation des éphéméroptères du genre Baetis, taxon pélagique (vivant en 
pleine eau) très euryèce et tolérant les surcharges organiques. 

 
- L’apparition du genre Leuctra, l’un des plécoptères les moins polluosensibles 

avec la famille des Nemouridae (GI = 7). 
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- La légère diminution du genre Perlodes, taxon très sensible aux variations des 
conditions mésologiques. La station aval est alors la seule où leur présence n’est 
plus considérée comme significative. 

 
- La disparition d’Habroleptoïdes, genre de Leptophlebiidae, relativement sensibles 

aux pollutions d’origine organique. 
 

- La disparition des genres appartenant à la famille des Heptageniidae (Ecdyonurus 
et Rhithrogena) liées très probablement à une altération de la qualité 
habitationnelle (dépôt de fines ??). En effet, ce sont des genres très oxyphiles et 
ayant besoin de la présence de galets léchés par de forts courants pour se 
développer. 

 
Les variations d’abondance des autres genres échantillonnées ne sont pas explicables 

de manière fiable. 
 

Il convient en dernier lieu de moduler ces observations. En effet, la plupart des taxons 
échantillonnés sont faiblement représentés à l’amont de sorte que leur disparition peut être 
due à des altérations mineures de la qualité stationnelle voire à des fluctuations dues à la 
technique d’échantillonnage. 
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7.3. Synthèse  
 

L’analyse cartographique et les échantillonnages ponctuels granulométriques ne 
démontrent pas d’altération notable de la qualité physique du ruisseau du Norvaux. Les rares 
dépôts nouveaux d’éléments fins sont localisés à proximité de l’emplacement des ouvrages 
de franchissement et dans une moindre mesure en extrado de méandre. 

 
Aucun colmatage majeur de substrat n’a été mis en évidence de sorte que les 

débardages forestiers réalisés avec ce type d’ouvrages ne semblent pas entraîner un impact 
durable sur la qualité physique des cours d’eau. 

 
Notons cependant que les caractéristiques morphodynamiques de ce type de ruisseau 

(pente, substrat,…) tendent à limiter les impacts. L’observation montre ainsi que les crues 
sont capables d’entraîner une remobilisation des éléments granulométriques fins à moyens 
ainsi que des décapages locaux du tuf. Ce type de cours d’eau apical, à caractère torrentiel 
et à dominante érosive, ne permet pas le dépôt durable des MES charriées lors des 
franchissements par les engins et donc le colmatage généralisé de la station. 

 
Par ailleurs, l’importance des impacts est nécessairement liée aux conditions 

hydrologiques de la période d’exploitation, un étiage marqué pouvant favoriser un impact 
supérieur par un dépôt plus rapide des fines sur l’aval proche. 

 
Lors de cette expérimentation, la mise en place de pièges à sédiment le long du linéaire 

du ruisseau encadrant les gués indique une augmentation notable du transport d’éléments 
granulométriques fins (sables, limons, argiles) à l’aval immédiat des gués. Ces apports, 
encore nets une cinquantaine de mètres à l’aval, diminuent ensuite progressivement à 
mesure que l’on s’éloigne des dispositifs de franchissement (forte baisse environ 500 m plus 
à l’aval).  
 

L’analyse de la macrofaune benthique indique quant à elle une baisse de 2 points de 
la note IBGN qui passe de 13 à 11/20 entre l’amont et l’aval des gués (on rappelle que le 
prélèvement est réalisé le 02/02/07, 4 jours après le démontage des ouvrages de 
franchissements). La variété faunistique, stable entre l’amont et l’aval (14 taxons recensés 
sur les trois stations) confirme l’absence de dégradation physique du cours d’eau. La baisse 
de la note, liée à une baisse de la polluosensibilité du Groupe Faunistique Indicateur, traduit 
une altération de la qualité de l’eau (probablement liée à l’augmentation du taux de MES).  

L’analyse plus fine de la liste faunistique tend à nuancer la stricte évolution de la note 
IBGN puisque la baisse de la note entre l’amont et l’aval est due à la perte de 2 à 3 individus 
du Groupe Faunistique Indicateur (Perlodes) déjà faiblement représenté au niveau des 
stations localisées à l’amont des gués. 
 
 La comparaison des peuplements macrobenthiques amont et aval gué à l’aide du 
calcul d’indices de similarités indiquent globalement que, sur ce type de cours d’eau, les 
débardages forestiers avec mise en place de dispositifs de franchissement, n’entrainent pas 
d’altération qualitative des peuplements d’invertébrés benthiques. Elle montre, en revanche,  
une légère incidence sur les effectifs de chaque taxon. 
 

Lors d’une exploitation forestière en tête de bassin, l’impact des franchissements de 
cours d’eau sur PEHD, est apparu ici comme modéré, au final essentiellement lié à des 
départs de fines dont les volumes mis en jeux restent dans la gamme observée lors de 
phénomènes naturels. Pour être réellement pertinents, ces résultats mériteraient d’être 
comparés au suivi de franchissements réalisés directement dans le lit d’un cours d’eau ou à 
l’aide d’autres dispositifs. 
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Annexe 1 : Fiche hydrologique de la station « Source du Liso n » - Année 2006  
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Annexe 2 : Fiche hydrologique de la station « Source du Liso n » - 1er trimestre 2007  
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Annexe 3 : Rapport d’essai de l’analyse des sédiments prélev és le 25/01/07 
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Annexe 3 (bis) : Rapport d’essai de l’analyse des sédiments prélev és le 08/02/07 
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Annexe 4 : Rapport d’essai de l’analyse des sédiments prélev és le 08/02/07 
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Annexe 5 : Rapports d’essai relatifs aux IBGN réalisés sur l es trois stations  
 

 

 

RAPPORT D’ESSAI : analyse n°2007-001 
 

 
Numéro de la station  :  
 

Cours d’eau  : NORVAUX 
 

Nom de la station  : AMONT GUE BRAS DROIT 
 

Date de prélèvement  : 22 JANVIER 2007 
 

DESTINATAIRE  : PNR Morvan  
 
 

····  METHODE D’ESSAI : Détermination de l’indice de qualité Biologique Global Normalisé 
– IBGN – Norme AFNOR NF T90-350 (mars 2004). 

 
 

····  DEFINITION DU SITE DE PRELEVEMENT : 
 
Localisation exacte :   
 
 
Coordonnées Lambert II étendues :   
 
   — amont :  X =   Y =  
 
   — aval : X =    Y =�
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····  COUPLES SUBSTRAT -VITESSE PRESENTS SUR LA STATION  
 

Avec les codes vitesse : 1 : V < 5 cm/s ; 2 : V > 150 cm/s ; 3 : 5-25 cm/s ; 4 : 75-150 cm/s ; 5 : 25-75 cm/s. 

 
 9 : Bryophytes   1 :     8 : Spermaphytes   1 :  

     2 :              immergés   2 :  
     3 :         3 :  
     4 :         4 :  
     5 :         5 :  
 

 7 : Eléments organiques  1 : 0.5 %   6 : Sédiments minéraux   1 : 5.0 % 
grossiers  (litières,  2 :     de grande taille    2 :  
branchages, racines)  3 : 0.5 %   (pierre, galets)  3 : 10.0% 

     4 :     25 mm �  Ø < 250 mm   4 :  
     5 :         5 : 34.0% 
 

 5 : Granulats grossiers   1 :     4 : Spermaphytes   1 :  
2,5 mm �  Ø < 25 mm   2 :              émergents de la  2 :  

     3 : 16.0 %            strate basse   3 :  
     4 :              (hélophytes)   4 :  
     5 : 4.0 %       5 :  
 

 3 : Sédiments fins   1 :     2 : Sables et limons   1 : 3.0 % 
         ± organiques   2 :              Ø �  2,5 mm   2 :  
           Ø �  0,1 mm    3 :         3 : 6.0 % 
     4 :         4 :  
     5 :         5 : 1.0 % 
 

 1 : Surfaces naturelles   1 :     0 : Algues ou à défaut  1 :  
          et artificielles    2 :              marne et argile   2 :  
          (roches, dalles, sols,  3 : 4.0 %       3 :  
          parois) Ø > 250 mm   4 :         4 :  
     5 : 16.0 %       5 :  

 
 

HABITAT DOMINANT : 65 
 
 
 

····  INFORMATIONS RELATIVES AU PRELEVEMENT  
 
 

— Prélèvements effectués par :  H. GIMARET 
 
 

— Largeur moyenne de la lame d’eau :  2.00 m  
 
 

— Longueur du site prospecté :  40.00 m 
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····  TABLEAU D ’ECHANTILLONNAGE  :  

 
Vitesse superficielle  

V (cm/s) 
Support 

V 
 

S 

V �  150 
2 

150 > V �  75 
4 

75 > V �  25 
5 

25 > V �  5 
3 

V < 5 
1 

Bryophytes 9      

Spermaphytes immergés 8      

Eléments organiques grossiers  

(litières, branchages, racines) 

7      

Sédiments minéraux de grande taille 
(pierres, galets) 

250 mm > Ø �  25 mm 

6      

Granulats grossiers 

25 mm > Ø �  2,5 mm 
5      

Spermaphytes émergents de la strate 
basse 

4      

Sédiments fins +- organiques 
« vases » Ø �  0,1 mm 

3      

Sables et limons 

Ø �  2,5 mm 
2      

Surfaces naturelles et artificielles 
(roches, dalles, sols, parois) 

Blocs Ø > 250 mm 

1      

Algues ou à défaut, marne et argile 0      

 
 
 
 
 
 
Observations  :  
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····  LISTE FAUNISTIQUE ET RESULTATS  :  
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Rapport validé par le responsable technique 

 
Hervé GIMARET 
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RAPPORT D’ESSAI : analyse n°2007-002 
 

 
Numéro de la station  :  
 

Cours d’eau  : NORVAUX 
 

Nom de la station  : AMONT GUE BRAS GAUCHE 
 

Date de prélèvement  : 22 JANVIER 2007 
 

DESTINATAIRE  : PNR MORVAN  
 
 

····  METHODE D’ESSAI : Détermination de l’indice de qualité Biologique Global Normalisé 
– IBGN – Norme AFNOR NF T90-350 (mars 2004). 

 
 

····  DEFINITION DU SITE DE PRELEVEMENT : 
 
Localisation exacte :   
 
 
Coordonnées Lambert II étendues :   
 
   — amont :  X =   Y =  
 
   — aval : X =    Y =�
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····  COUPLES SUBSTRAT -VITESSE PRESENTS SUR LA STATION  
 

Avec les codes vitesse : 1 : V < 5 cm/s ; 2 : V > 150 cm/s ; 3 : 5-25 cm/s ; 4 : 75-150 cm/s ; 5 : 25-75 cm/s. 

 
 9 : Bryophytes   1 :     8 : Spermaphytes   1 :  

     2 :              immergés   2 :  
     3 :         3 :  
     4 :         4 :  
     5 :         5 :  
 

 7 : Eléments organiques  1 : 0.5 %   6 : Sédiments minéraux   1 :  
grossiers  (litières,  2 :     de grande taille    2 :  
branchages, racines)  3 : 0.5 %   (pierre, galets)  3 :  

     4 :     25 mm �  Ø < 250 mm   4 :  
     5 :         5 : 1.0 % 
 

 5 : Granulats grossiers   1 : 3.0 %   4 : Spermaphytes   1 :  
2,5 mm �  Ø < 25 mm   2 :              émergents de la  2 :  

     3 : 5.0 %            strate basse   3 :  
     4 :              (hélophytes)   4 :  
     5 : 2.0 %       5 :  
 

 3 : Sédiments fins   1 : 0.5 %   2 : Sables et limons   1 : 4.0 % 
         ± organiques    2 :              Ø �  2,5 mm   2 :  
           Ø �  0,1 mm    3 : 0.5 %       3 : 6.0 % 
     4 :         4 :  
     5 :         5 :  
 

 1 : Surfaces naturelles   1 : 6.5 %   0 : Algues  ou à défaut   1 : 1.0 % 
          et artificielles    2 :              marne et argile   2 :  
          (roches, dalles, sols,  3 : 27.0 %       3 : 4.0 % 
          parois) Ø > 250 mm   4 :         4 :  
     5 : 33.5 %       5 : 5.0 % 

 
 

HABITAT DOMINANT : 15 
 
 
 

····  INFORMATIONS RELATIVES AU PRELEVEMENT  
 
 

— Prélèvements effectués par :  H. GIMARET 
 
 

— Largeur moyenne de la lame d’eau :  4.00 m  
 
 

— Longueur du site prospecté :  40.00 m 
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····  TABLEAU D ’ECHANTILLONNAGE  :  

 
Vitesse superficielle  

V (cm/s) 
Support 

V 
 

S 

V �  150 
2 

150 > V �  75 
4 

75 > V �  25 
5 

25 > V �  5 
3 

V < 5 
1 

Bryophytes 9      

Spermaphytes immergés 8      

Eléments organiques grossiers  

(litières, branchages, racines) 

7      

Sédiments minéraux de grande taille 
(pierres, galets) 

250 mm > Ø �  25 mm 

6      

Granulats grossiers 

25 mm > Ø �  2,5 mm 
5      

Spermaphytes émergents de la strate 
basse 

4      

Sédiments fins +- organiques 
« vases » Ø �  0,1 mm 

3      

Sables et limons 

Ø �  2,5 mm 
2      

Surfaces naturelles et artificielles 
(roches, dalles, sols, parois) 

Blocs Ø > 250 mm 

1      

Algues ou à défaut, marne et argile 0      

 
 
 
 
 
 
Observations  :  
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····  LISTE FAUNISTIQUE ET RESULTATS  :  
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Rapport d’essai édité le VENDREDI 26 JANVIER 2007 

Rapport validé par le responsable technique 

 
Hervé GIMARET 
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RAPPORT D’ESSAI : analyse n°2007-003 
 

 
Numéro de la station  :  
 

Cours d’eau  : RUISSEAU DE NORVAUX 
 

Nom de la station  : AVAL CONFLUENCE 
 

Date de prélèvement  : 02 FEVRIER 2007 
 

DESTINATAIRE  : PNR MORVAN 
 
 

····  METHODE D’ESSAI : Détermination de l’indice de qualité Biologique Global Normalisé 
– IBGN – Norme AFNOR NF T90-350 (mars 2004). 

 
 

····  DEFINITION DU SITE DE PRELEVEMENT : 
 
Localisation exacte :   
 
 
Coordonnées Lambert II étendues :   
 
   — amont :  X =   Y =  
 
   — aval : X =    Y =�
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····  COUPLES SUBSTRAT -VITESSE PRESENTS SUR LA STATION  
 

Avec les codes vitesse : 1 : V < 5 cm/s ; 2 : V > 150 cm/s ; 3 : 5-25 cm/s ; 4 : 75-150 cm/s ; 5 : 25-75 cm/s. 

 
 9 : Bryophytes   1 :     8 : Spermaphytes   1 :  

     2 :              immergés   2 :  
     3 :         3 :  
     4 :         4 :  
     5 :         5 :  
 

 7 : Eléments organiques  1 : 1.0 %   6 : Sédiments minéraux   1 : 5.0 % 
grossiers  (litières,  2 :     de grande taille    2 :  
branchages, racines)  3 : 2.0 %   (pierre, galets)  3 : 15.0% 

     4 :     25 mm �  Ø < 250 mm   4 :  
     5 :         5 : 31.0% 
 

 5 : Granulats grossiers   1 : 2.0 %   4 : Spermaphytes   1 :  
2,5 mm �  Ø < 25 mm   2 :              émergents de la  2 :  

     3 : 3.0 %            strate basse   3 :  
     4 :              (hélophytes)   4 :  
     5 : 5.0 %       5 :  
 

 3 : Sédiments fins   1 :     2 : Sables et limons   1 : 0.5 % 
         ± organiques   2 :              Ø �  2,5 mm   2 :  
           Ø �  0,1 mm    3 :         3 : 0.5 % 
     4 :         4 :  
     5 :         5 :  
 

 1 : Surfaces naturelles   1 : 1.5 %   0 : Algues  ou à défaut   1 : 0.5 % 
          et artificielles    2 :              marne et argile   2 :  
          (roches, dalles, sols,  3 : 7.5 %       3 : 2.0 % 
          parois) Ø > 250 mm   4 :         4 :  
     5 : 21.0 %       5 : 2.5 % 

 
 

HABITAT DOMINANT : 65 
 
 
 

····  INFORMATIONS RELATIVES AU PRELEVEMENT  
 
 

— Prélèvements effectués par :  S. PARRA  
 
 

— Largeur moyenne de la lame d’eau :  2.50 m  
 
 

— Longueur du site prospecté :  50.00 m 
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····  TABLEAU D ’ECHANTILLONNAGE  :  

 
Vitesse superficielle  

V (cm/s) 
Support 

V 
 

S 

V �  150 
2 

150 > V �  75 
4 

75 > V �  25 
5 

25 > V �  5 
3 

V < 5 
1 

Bryophytes 9      

Spermaphytes immergés 8      

Eléments organiques grossiers  

(litières, branchages, racines) 

7      

Sédiments minéraux de grande taille 
(pierres, galets) 

250 mm > Ø �  25 mm 

6      

Granulats grossiers 

25 mm > Ø �  2,5 mm 
5      

Spermaphytes émergents de la strate 
basse 

4      

Sédiments fins +- organiques 
« vases » Ø �  0,1 mm 

3      

Sables et limons 

Ø �  2,5 mm 
2      

Surfaces naturelles et artificielles 
(roches, dalles, sols, parois) 

Blocs Ø > 250 mm 

1      

Algues ou à défaut, marne et argile 0      

 
 
 
 
 
 
Observations  : Forte incrustations des substrats (galets, gravier, algues) 
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····  LISTE FAUNISTIQUE ET RESULTATS  :  
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Rapport validé par le responsable technique 
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Annexe 6 : Protocole du Cb 2 
 

 
 
 
Calcul du coefficient d’aptitude biogène (Cb 2) : 
 
 
 
 Cb2 = In + Iv      
 
 
avec :   In = 1,21 (� i/k) avec k = n/4  
  Iv = 0,22 N 
 
 
 
 
 
 
 
Cb2 : Coefficient d’aptitude biogène arrondi à l’unité ou la demi-unité la plus proche. 
 
In : Indice de nature de la faune. 
 
Iv : Indice de variété de la faune. 
 
In et Iv sont arrondis par excès à une décimale près. 
 
N : Nombre total de taxons présents dans l’échantillon. 
 
n : nombre de taxons indicateurs. 
 
Pour être pris en compte comme indicateur, un taxon doit : 
 

- être affecté d’un coefficient i. 
- être représenté dans l’échantillon par au moins 3 individus. 

 
k : premier entier �  n/4 représentant le nombre de taxons indicateurs affectés des 
coefficients i les plus élevés et entrant dans le calcul de � i. 
 
i : coefficient indicateur unitaire 1 �  i �  9 
 
� i : Somme des k meilleurs coefficients des taxons indicateurs. 
 
� i/k  : Rapport calculé à deux décimales sans approximation 
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Répertoire des 92 taxons indicateurs classés selon i et par ordre alphabétique :  
 
 

i = 9 i = 6 i = 3 

Astacidae excepté Orconectes 
Beraeidae 

Chloroperlidae 
Perlodidae 

Thremmatidae 

Athericidae 
Dryopidae 
Haliplidae 
Helodidae 

Hydroptilidae 
Leptophlebiidae 

Leuctridae 
Nemouridae 
Osmylidae 

Phryganeidae 
Polycentropodidae 

Psychodidae 
Psychomyidae 
Rhyacophilidae 

Caenidae 
Corixidae 

Dendrocoelidae 
Gammaridae 
Hydrobiidae 

Hydropsychidae 
Limnaeidae 

Neritidae 
Physidae 

Piscicolidae 
Viviparidae 

i = 8 i = 5 i = 2 

Brachycentridae 
Capniidae 
Goeridae 

Oligoneuriidae 
Perlidae 

Philopotamidae 
Siphlonuridae 

Taeniopterygidae 

Aeschnidae 
Blephariceridae 

Bythinellidae 
Ceratopogonidae 
Cordulegasteridae 

Ecnomidae 
Elmidae 

Gomphidae 
Hydraenidae 
Leptoceridae 
Libellulidae 
Limoniidae 
Planariidae 

Sialidae 
Stratiomyidae 

Tipulidae 

Atyidae 
Ancylidae 
Baetidae 

Bithyniidae 
Glossiphoniidae 

Orconectes 
Planorbidae 
Valvatidae 

i = 7 i = 4 i = 1 

Empididae 
Ephemeridae 

Glossosomatidae 
Helophoridae 
Heptageniidae 

Lepidostomatidae 
Molannidae 

Odontoceridae 
Polymitarcidae 
Potamanthidae 

Sericostomatidae 

Aphelocheiridae 
Calopterygidae 
Coenagrionidae 

Dugesiidae 
Dytiscidae 

Ephemerellidae 
Gyrinidae 

Limnebiidae 
Limnephilidae 

Platycnemididae 
Simuliidae 
Sphaeridae 
Tabanidae 
Unionidae 

Asellidae 
Chironomidae 
Dreissenidae 
Erpobdellidae 
Oligochètes 
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Annexe 7 : Matrice utilisée pour le calcul de l’indice de St einhaus 

 
 
 

Etat initial  
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Annexe 8 : Matrice utilisée pour le calcul de l’indice de Sø rensen 
  
 
 
 

Etat initial  
 
 

� ��� �4� �5�"�

����#$�� � � � �

���+�� ���� $� $� $�

������ ���� )� $� $�

���"�� ���� $� $� $�

� �%�&' " ���� $� $� $�

��*+'��* ���� $� $� )�

�'*�+�&' " ���� )� $� $�

��� +������� ���� $� )� )�

���� ���� $� $� $�

�&'���� ���� )� )� $�

1�&��2�%  ���� $� )� )�

��&��&'"�3  ���� $� $� $�

��"  ���� )� $� $�

�"� ���� )� $� $�

1*����% ���� $� )� $�

��'�� + ���� $� )� $�

�����&�2�% ���� $� $� )�

' ��%�� ���� $� $� $�

� 6 ���� $� )� )�

��& � ���� $� $� $�

� ��%  ���� $� $� )�

�'�2 �% ���� $� )� )�

� �" ���� $� )� )�

4����� ���� $� $� $�

�'*� ���� )� )� $�

�"�%��3 ���� )� )� $�

'&�.'#)�$��� $� $� $�

��*�$)�&*��$)��� )� $� )�

 
 

  aval 

  1 0 

1 11 8 
Amont BD  

0 7 1 

    

  aval 

  1 0 

1 13 4 
Amont BG  

0 5 5 

 
 
 

Après débardage  
 
 

 3+� 3.� ����

����#$�� � � � �

���+�� ���� )� )� $�

������ ���� $� $� $�

���"�� ���� $� $� $�

� �%�&' " ���� $� $� $�

� )� $� $�

�'*�+�&' " ���� $� $� $�

���� ���� $� $� $�

1�&��2�%  ���� $� $� )�

��&��&'"�3  ���� $� $� )�

�"� ���� $� )� )�

��'�� + ���� $� )� )�

�����&�2�% ���� )� $� $�

' ��%�� ���� $� $� $�

��& � ���� )� )� $�

� ��%  ���� $� $� $�

�'�2 �% ���� )� $� )�

� ��"  ���� )� )� $�

4����� ���� $� $� $�

'&�.'#)�$��� $� $� $�

��*�$)�&*��$)��� $� )� )�

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  aval 
  1 0 

1 9 5 
Amont BD  

0 5 1 

    
  aval 
  1 0 

1 11 3 
Amont BG  

0 3 3 
 


